
REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté - Egalité - Fraternité 

Collectivité Territoriale de Guyane 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE L'OUEST GUYANAIS 
(CCOG) 

DELIBERATION N°2020-15/CCOG-DGAS-FI 
relative au vote des taux d'impôts locaux 2020: reconduction des taux de 2019. 

L'An Deux Mille vingt le vendredi sept février, à dix heures, le conseil communautaire de la CCOG 
s'est réuni en session ordinaire, à l'Hôtel de Ville de Saint-Laurent du Maroni, après convocation 
légale, sous la présidence de Madame CHARLES Sophie, Présidente. 

Conseillers en exercice 
= 31 

Présents .......................... 19 
Absents .......................... 11 
Procurations ................... 00 
Votants ........................... 19 

La convocation des 
membres du Conseil 
communautaire a été faite 
le 29 janvier 2020. 

Publiée le:19/02/2020 

PRÉSENTS: 
Mme CHARLES Sophie, Présidente - M. FERE IRA Jean-Paul, le, Vice
Président - M. BRIEU Bernard. 2ème Vice-Président - M. DEIE Jules, 
5ème Vice-Président - M. ANELLI Serge, 6ème Vice-Président -
Mme BOURGUIGNON Arlène, 8ème Vice-Présidente - M. GONTRAND 
Jean. 9ème Vice-Président - Mme ABIENSO Marie-Thérèse, 
Conseillère - Mme AFOEDINI Linda. Conseillère - Mme AGESILAS 
Sylviana, Conseillère - Mme BARDURY Agnès, Conseillère - M. BENTH 
Albéric, Conseiller - M. JACOBIE Micky, Conseiller - Mme LO-A-TJON 
Josette, Conseillère - M. NESMON Jean-Albert, Conseiller - M. SELLIER 
Bernard, Conseiller - Mme VELA Y OUDON Yvonne. Conseillère -
M. VERDAN Michel. Conseiller - M. YA Tchoua, Conseiller ..

ABSENTS EXCUSES: 
Mme CHARLES Marie-Hélène, 7ème Vice-Présidente - M. CHAUMET 
Chris, Conseiller - M. EDWIN Moise, Conseiller - Mme FJEKE 
Bénédicte, Conseillère - M. PESNA Bendy, Conseiller -

ABSENTS NON EXCUSES : 
- M. DOLIANKI Paul, 3ème Vice-Président - M. MARTIN Paul, 4ème Vice
Président -Mme AMAÏDOU Suzanne, Conseillère - Mme A YENYEN
Marie-Antoinette - M. PATIENT Georges, Conseiller - M. VERDA
Joseph, Conseiller -

PROCURATIONS: 

Le quorum étant atteint. Madame la Présidente ouvre la séance. Il est ensuite procédé et 
conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l'élection 
d'un secrétaire, parmi les membres du conseil, Monsieur GONTRAND JEAN, 9ème Vice
Président, est désigné pour remplir ces fonctions, qu'il accepte. 
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Délibération N° 2020-15/CCOG-DGAS-FI 
relative au vote des taux d'impôts locaux 2020: reconduction des taux de 2019. 

Mesdames et Messieurs, les membres du Conseil Communautaire : 

Le vote des taux des impôts directs locaux est du ressort de l'assemblée délibérante. 
Aussi, considérant, la volonté de ne pas augmenter la pression fiscale, je vous propose de 
reconduire les taux des quatre taxes d'impôts directs appliqués en 2019. 
Les taux et taxes sont fixés comme suit : 

TAUX BASES PRODUIT FISCAL 
TAXES TAUX VOTES APPLIQUES EN D'IMPOSITION DE RÉFÉRENCE 

EN 2019 2020 PREVISIONNELLES 2020 
2020 

Cotisation foncière des 25,96 % 25,96 % 3 322 000 862 391 € 
entreorises 

Taxe 12,46 % 12,46 % 12 366 000 1.540 804 € 
D'habitation 

Taxe foncière sur les 0% 0% 11.489 000 0€ 
prooriétés bâties 

Taxe foncière sur les 2,34 % 2,34 % 372.100 8 707 € 
propriétés non bâties 

TOT AL DU PRODUIT FISCAL 2 411 902 € 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- De Décider, afin de ne pas augmenter la pression fiscale, de reconduire les taux de ces quatre
taxes, appliqués en 2019, générant un produit prévisionnel de 2.411 902 €.

- D'Autoriser le Président ou son délégué à signer tout document administratif s'y rapportant.

La Présidente invite les membres à en délibérer 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Ouï les explications de la Présidente et sur sa proposition, 

- DECIDE, afin de ne pas augmenter la pression fiscale, de reconduire les taux de ces quatre taxes,
appliqués en 2019, générant un produit prévisionnel de 2.411 902 €.

- AUTORISE le Président ou son délégué à signer tout document administratif s'y rapportant.

VOTE => Pour : 19 

Fait à Mana, le 7 Février 2020, 
Pour extrait conforme 

Contre: 0 Abstentions : 0 
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